
Classe découverte Saint-Lary-Soulan

Du mercredi 26 mai au mardi 1er juin 2021

CM2 de Mme Virginie RAYNAUD

CM2 de Mme Céline CORDEAU



Classes de printemps



Au centre de la Charente à

Saint-Lary-Soulan

Bienvenue



Qui partira ?

Tous les élèves de CM2 sont concernées.

15 CM2 de Mme Virginie RAYNAUD

+ 17 CM2 de Mme Céline CORDEAU

= 32 élèves



Encadrement :

De l'école :

Les deux enseignantes concernées.

Deux personnes supplémentaires (anciens collègues) :

Mme Martine BLANCHOU et / ou Mme Jeanine GIMENO.

Si ces dernières ne sont pas disponibles, nous ferons

autrement en faisant appel à deux parents.

Sur place :

- Un animateur pédagogique pendant la journée,

- Un animateur vie quotidienne pour le soir,

- Une assistante sanitaire qui s'occupe des traitements

médicaux des élèves et qui intervient en cas de « petit

bobo »,

Des intervenants ponctuels, exemples : moniteurs d’escalade,

moniteur VTT.



Quand ?

Départ : le mercredi 26 mai à 8 h 00, arrivée dans la soirée à

St Lary (entre 17 h 30 et 19 h)

Un goûter est pris dans la matinée à l’aire de Bédenac ou des

Landes.

Arrêt pour le déjeuner à Aire Sur L'Adour dans un centre

avec une cour fermée où le repas est servi aux enfants et aux

accompagnateurs (merci de repréciser les cas particuliers en

alimentation)

Retour : mardi 1er juin 2020 entre 18 h et 19 h 30

Transport : assuré par le centre.

Le coût du transport est compris dans le prix du séjour.



Où ?

Centre d’altitude du département de la Charente

5 chemin de Vielle Aure

B. P 36

65 170 SAINT-LARY-SOULAN Cedex

Tél. : 05-62-39-41-52

Fax : 05-62-39-49-84

E-mail (adresse de l'école) : ce.0160274L@ac-poitiers.fr
Site école :

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/champniers-puy-de-nelle/

Site du Centre : http://www.centre-charente.fr

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/champniers-puy-de-nelle/
http://www.centre-charente.fr/


Pour quoi faire ?

Projet pédagogique :

- Maîtrise de la langue française (compte-rendus de visites,

écriture de lettres aux camarades, à la famille, etc.).

- Numérique : utilisation de tablettes et d’ordinateurs

(disponibles sur place et à l’école), écriture d’articles pour le site

de l’école.

- Géographie : étude de paysages, de cartes, géologie

- Sciences : travaux sur la flore et la faune et l’adaptation des

espèces aux climats et nous insisterons cette année sur les

changements climatiques.

- Compétences sociales et civiques : comment s'organiser, gérer

ses affaires (classe, trousseau), respecter les règles de vie

collective,

- EPS : activités sportives de pleine nature : randonnée, escalade,

VTT…



CLASSES Me 26 J 27 V 28 S 29 D 30 L 31 M 01

Champniers

Puy de Nelle

Mme Raynaud

15 élèves + 2 

adultes

Trajet aller

Vallée de

Badet

Pique-

nique

Parc 

National

Escalade Travail sur 

les animaux

Maison du 

Parc

Rangement

Départ

Arrivée

Installation

Changement 

climatique

Les Aigles 

d’Aure

Maison  du 

Parc

Retour sur 

le séjour :  

visites, 

ateliers

Trajet 

retour

Champniers

Puy de Nelle

Mme Cordeau

17 élèves

+ 2 adultes

Trajet aller Escalade 

Vallée de

Badet

Pique-

nique

Parc 

National

Travail sur 

les 

animaux

Jeu de 

piste village 

St-Lary 

Rangement 

Départ

Arrivée

Installation

Changeme

nt 

climatique

Les Aigles 

d’Aure

Maison  du 

Parc

Retour sur 

le séjour :  

visites, 

ateliers

Trajet 

retour

Emploi du temps prévisionnel



Financement

- Coût total : 74 € / jour et par élève pour 7 jours soit 518 € par

élève, soit pour 16 576 € pour 32 élèves.

- Subvention Département : 20 € par élève et par jour pris en

charge par une subvention du Conseil Départemental (versés

directement au centre), 20€ X 7 jours X 32 élèves = 4 480€

- Prise en charge Mairie : 27 € par élève et par jour pris en

charge par la Commune de Champniers (Dépense budgétée pour

2021), 27€ X 7 jours X 32 élèves = 6 048€

- Part des familles : 27 € par élève et par jour à la charge des

familles, soit 189€ par famille (27€ X 7 jours X 32 élèves

= 6 048€)

- Le centre est géré par la FCOL d’Angoulême.



Financement

Total pour les 7 jours : 189 € (part famille)

+ Option facultative :

- 3€50 / participant pour les Aigles d’Aure, soit un total de 126€

(32 élèves + 4 adultes X 3€50) pris en charge par l’Association

Sportive Et Culturelle Usep Puy de Nelle.



Financement

Le règlement peut s’effectuer en plusieurs chèques (indiquer la

date à laquelle les chèques doivent être retirés).

Chèque(s) à libeller à ASEC (Association Sportive Et Culturelle)

USEP du Puy de Nelle 12 607 09 E Bordeaux.

Aides financières pour les familles :

- CCAS commune de résidence

- Comité d’entreprise (CE)

- Chèques vacances ANCV

- Bons MSA (Mutualité Sociale Agricole)

Il n'y a plus de financement JPA (Jeunesse au Plein Air)



Des nouvelles durant le séjour

Sur le site Internet de l’école :

Il est hébergé par l’académie.

Les élèves ont eu un papier avec :

- l’adresse du site : sitesecoles.ac-poitiers.fr/champniers-puy-de-

nelle/

- un identifiant : nprénom et un mot de passe : (aléatoire)

Vous pouvez accéder à l’espace privé avec le mot de passe de

votre enfant.

Qu’y trouverez-vous ?

- des articles

- des photos

- le cahier de textes

- des documents sur l’école

Nous alimenterons quotidiennement le site lors de la classe de

découverte.

Le texte de cette réunion sera mis en ligne dans la semaine.



Formalités

- Fiche trousseau

- Fiche sanitaire de liaison

- Fiche individuelle de renseignements

- Argent de poche: 15 € maximum à remettre avant le départ

dans un porte monnaie nominatif ou une enveloppe nominative (les

adultes récupèrent l'argent et le mettent sous clé au centre).

- Médicaments: si votre enfant suit un traitement, confier les

médicaments et l’ordonnance (à la maîtresse puis à l’assistante

sanitaire)

- Téléphones portables: ils sont interdits. Si besoin était, nous

assurerions le relais entre vous et votre enfant.

- Courrier : vous pouvez écrire à votre enfant à l’adresse du

Centre en précisant son prénom + nom + nom de l’enseignante et la

classe de votre enfant.

- Objets de valeur : comme à l’école, à éviter. Appareils photos,

paires de jumelles peuvent être confiés à l’enfant sous sa

responsabilité. Merci de remplir les fiches de

renseignements et de les retourner le plus rapidement possible.


